
 

 

 
 
 
 

 

Appel de Candidatures de la SAFER Île de France 

 
 

Articles L 143.3 et R 142.3 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
La SAFER Île de France se propose de rétrocéder ou d’échanger ou de louer les biens fonciers ci-dessous désignés : 

 

Département : VAL D’OISE 95  
 
Commune : LUZARCHES 1 ha 20 a 13 ca    
Parcelles cadastrées : - La haute perreuse : Y-346[478]-350[482] - La picaude : Y-308[631]-310[634]-315[638] - Les aulnes de 
chauvigny : Z-168-314[165]. 
Ces biens figures en zone A du PLU. 
 
ET 
 
Commune : VIARMES 9 ha 91 a 27 ca    
Parcelles cadastrées : - Brule cerf : C-401-403 - Jardin du caboisson : D-104 - La chaussee : D-809-813 - La justice : C-64 - La 
planchette : AI-263[342] - La pointe saint eustache : A-651-654 - La sagesse : C-122-124-125-126-130-131-133-135-136-137-
139-148-150-154-158-164-170-172-175-177-188-189-190-191-192-193-194 - Le champ notre dame nord : A-1048[48] - Le 
frechot : AB-130-131 - Le freslay : AK-241[944]-270[983] - Le neflier : C-407-424-449-462-465-469-497-509-519-520-521-522-
540 - Le nouret sud : C-6-8(J)-8(K)-38-40 - Le reposoir : A-1205[713] - Le trou du plomb : AI-65[26] - Les bosquets : A-782-818-
1247[806]-1249[806] - Les glaises : AI-234[277] - Les petites carrieres : C-112-113-114-115-118 - Pre mil drogues : AL-263[647] - 
Vignes du caboisson : D-131 
Ces biens figures en zone A et N du PLU. 
 
Le détail de la réglementation de la zone du document d’urbanisme peut être obtenu à l’adresse indiquée ci-après, où en 
Mairie de la Commune où se situent les biens en question. 
 
Les personnes intéressées pourront obtenir toutes informations utiles auprès de la SAFER, elles sont priées de déposer leur 
candidature par écrit, OU EN DEPOSANT UNE DEMANDE SUR SON SITE INTERNET A L’ADRESSE : www.saferidf.fr, AU PLUS 
TARD LE 10/04/2018. Passé cette date, les demandes ne seront plus prises en considération. 
SAFER Île de France – 19, rue d’Anjou - 75008 PARIS  
Tél. : 01 42 65 28 42 - Fax : 01 42 65 08 50 
Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré comme un engagement de la SAFER à l’égard des candidats. 

http://www.saferidf.fr,/

